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Introduction  

 
La campagne présidentielle offre aux citoyens et professionnels que nous sommes 

lôoccasion dôassister et de participer ¨ un grand d®bat dôid®es pour une ambition non 

moins grande  : diriger la France.  

 

Alors que lôinternet est le lieu privilégié de la rencontre et du débat citoyen dans cette 

longue campagne qui sôach¯ve, lôinternet nôest pas apparu comme th¯me de campagne. 

Plus inquiétant, les enjeux économiques, politiques voire sociétaux du monde numérique 

nôont pas ®t® ®voqu®s.  

 

Le Forum des droits sur lôinternet a souhaité contribuer à faire émerger ces enjeux et 

participer aux échanges en organisant des Rencontres sur le thème du projet présidentiel 

pour lôinternet.  

 

Tour à tour, des élus, responsables de haut niveau des pa rtis, sont venus représenter les 

candidats quôils soutiennent pour ®voquer, librement avec les membres du Forum des 

droits sur lôinternet, les grandes questions qui sous-tendent le développement de 

lôinternet en France et dans le monde.  

 

Ceux qui ici se s ont exprimés ont, avec honnêteté et modestie, présenté leur vision de la 

France du numérique. Ils ont livré leurs propositions pour tirer au mieux parti des 

opportunit®s de lôinternet et pour donner ¨ notre pays, ¨ ses citoyens et ¨ ses entreprises 

les moy ens de poursuivre son développement.  

 

En quelques pages, le Forum des droits sur lôinternet vous propose une synth¯se de ces 

Rencontres pour mieux comprendre les idées partagées et les oppositions qui nourrissent 

le d®bat d®mocratique autour de lôinternet. 

 

 

 

Isabelle FALQUE-PIERROTIN  

Présidente  

Le Forum des droits sur lôinternet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le Forum des droits sur lôinternet est un organisme cr®® avec le soutien des pouvoirs publics, 
comp®tent sur les questions de droit et de soci®t® li®es ¨ lôinternet. Il a pour mission dôinformer le 

public et dôorganiser la concertation entre les pouvoirs publics, les entreprises et les utilisateurs sur 
ces questions. Il propose également un service de médiation à destination du grand public. Le 
Forum comprend aujour d'hui près de 70 membres, organismes publics, associations et entreprises 
privées.  Le Forum des droits sur lôinternet est pr®sid® par Isabelle Falque-Pierroti n, conseillè re 
dô£tat. 
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Quelle politique pour les zones 
blanches  ? 

Faut - il rendre prioritaire le très 

haut débit  ?  

Le déploiement du THD doit - il se 
faire au travers dôinitiatives 
privées, publiques ou de façon 
mixte  ?  

Quels sont les objectifs chiffrés de 
pourcentage de raccordement de 

la population française au THD et à 
quelle échéance  ? 

Comment g®rer lôapr¯s DADVSI ? 

Quelle politique de soutien aux 
industries culturelles dans lôunivers 
numérique ?  

Comment aider les entreprises 
françaises et spécialement  les plus 
petites à assurer leur présence sur 

le Net  ? 

Lôinternet, un enjeu majeur  du 

développement économique? 
Quelle sera la politique du futur 
gouvernement en faveur de la 
recherche développement pour les 
technologies de lôinformation ? 

Quels en sont l es axes prioritaires, 
les moyens et formes  ?  

Quelle sera la politique du futur 
gouvernement vis -à-vis des pôles 
de compétitivité  ? 

La France doit -elle prôner une 
neutralité technologique ?  

Les th®matiques que nous avons propos®esé 

Pour préparer ses Rencontres , le Forum des droits sur lôinternet a proposé aux représentants des 
candidats une trame des grandes questions qui retiennent lôattention de ses membres. Il ne sôagit 
pas dôun questionnaire mais dôun fil rouge destin® ¨ pr®parer la r®flexion et la discussion. 

 
Note  :  Le Forum des droits sur lôinternet a invit® les candidats ¨ lui adresser leurs contributions 

écrites  ou  à participer , par lôinterm®diaire dôun repr®sentant, aux Rencontres. La proximité de 
lô®lection a priv® certains de la possibilit® de se faire représenter lors de ces Rencontres.  

 
Infrastructure  

 

En 2006 , le raccordement de la population au haut 

débit ADSL permet à la majorité des Français de 

profiter des avantages li®s ¨ lôinternet. Pour autant, 

lôexistence de zones blanches comme dôimportantes 

disparit®s dans lôoffre propos®e aux populations 

conduisent ¨ la mise en place dôoffres alternatives 

reposant sur des techniques et des opérateurs 

nou veaux (concession des licences W imax).  

 

Dans le même temps, les opérateurs proposent ou 

sôappr°tent ¨ proposer des solutions de «  fiber to the 

home  è avec lôambition de faire entrer le pays dans 

le tr¯s haut d®bit (THD) ¨ br¯ve ®ch®anceé  Le 

mouvement de concentration que connaît le paysage des opérateurs ainsi que la nouvelle 

vague dôinvestissements dans la fibre optique posent la question du maintien de lôintensit® 

concurrentielle. Quelle réponse peut y être apportée ?  

 
Développement des usages  

 

Alors que le commerce électronique des biens 

traditionnels connaît une croissance continue depuis 

plusieurs années , certains pans de lôactivit® 

économique en ligne ne parviennent pas à décoller. 

Les industries culturelles, confrontées au phénomène 

du P2P, ne paraissent pas pouvoir réaliser le transfert des ventes sur support vers les 

ventes dématérialisées.  

 

Dans la  vie des entreprises, il apparaît que de 

grandes disparités existent entre les TPE  /  PME et les 

grandes entreprises qui ont fait de lôinternet un 

facteur de leur croissance. Les TPE  /  PME ne 

paraissent pas prêtes à assurer leur présence sur 

lôinternet et ¨ prendre le virage de la société de 

lôinformation au risque de creuser une seconde 

fracture numérique.  

 

Dans lô®conomie de la connaissance, lôinnovation est 

la cl® de lôavenir. Cette innovation passe notamment 

par le logiciel, qui est au cîur des processus de 

traitement de lôinformation. Deux mod¯les de 

développement de logiciel, le «  libre  » et le 

« propriétaire  è, sôopposent mais se m®langent 

®galement dôun point de vue industriel et 

économique (interopérabilité , etc .).  
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Quel est lôengagement du futur 
Président sur la liberté 
dôexpression sur internet ? En 
particulier au regard des nouvelles 

générations de plates - formes 
centrées autour du contenu généré 
par les utilisateurs  ? 

Comment créer les  conditions de 
lôacc¯s pour tous aux richesses de 

la toile  ? 

 

Quel rôle accorder à la toile dans 

la modernisation de nos 
institutions  ? 

Le d®ploiement de lôadministration 
électronique ne remet -elle pas en 
cause la décentralisation et la 
place des services  publics gérés au 
niveau local  ? 

Quelle orientation donnera le futur 
Président aux grands dossiers de 

lôadministration ®lectronique ? 

La e -démocratie au service de la 
démocratie  ?  

Envisagez -vous de systématiser 

l'usage et la promotion des 
logiciels libres  dans la totalité des 
structures publiques ?  

Quelle place pour les autorités de 
contrôle et de défense des libertés 
sur le web  ? 

Vis-à-vis de la protection des 
libertés, quelle est votre position 
sur chacun des projets suivant s :  

INES, Sésame Vitale 2, DMP avec 
NIR  ?  

 

Concilier efficacité commerciale et 
protection des libertés  ? 

La protection du consommateur, 
un enjeu présidentiel  ?  

Quelle politique dô®ducation aux 

m®dias ¨ lô®cole et en dehors des 

établissements scolaires  ? 

Le temps passé par la population devant les écrans 

(ordinateur, t®l®vision, t®l®phoneé) augmente de 

manière exponentielle. La consommation de médias 

par les jeunes est de plus en plus conséquente. Mais 

ces médias peuvent délivrer des informations contradictoires (virtuel  /  réel, vrai  /  faux, 

légal  / ill®galé).  
 

La nouvelle vague de services du Web 2.0  se 

caractérise par la liberté pour les internautes de 

cr®er et partager leurs contenus ou dô®changer. Ce 

renouvellement des usages soulève des questions 

l®gitimes en termes de droit dôauteur, de protection 

des enfants, de s®curit®é Le cadre europ®en 

transposé en France par la  loi pour la confiance dans 

lô®conomie num®rique du 21 juin 2004  (LCEN)  a 

défini un partage des responsabilités entre les parties 

prenantes qui a fondé le développement de lôinternet.  

La toile  devient de plus en plus un lieu de culture, le besoin social et scientifique dôune 

mémoire d e lôinternet accessible à tous se fait de plus en plus sentir.  

 

E- démocratie / administration électronique  

 

Dôimportants espoirs sont plac®s dans lôinternet et la 

démocratie en ligne pour sortir de la crise du politique. 

Que ce soit au niveau national ou local, la 

consultation, la concertation et la prise en compte des 

positions des citoyens dans les choix publics 

apparaissent comme des néc essités.  

Pour parvenir à rendre effective et vivante la 

d®mocratie en ligne, certains appellent de leurs vîux 

la réforme des cycles de décision pour donner sa place 

au citoyen au -del¨ du seul temps de lô®lection. Dans 

cette optique, la réforme des listes électorales, le vote 

par internet, les consultations publiques, et les 

services de lôadministration ®lectronique peuvent offrir 

des solutions nouvelles.  

 
Libertés individuelles  

 

Le d®ploiement de lôadministration ®lectronique offre toujours plus de services mais 

suscite des craintes renouvelées de la part des 

citoyens quant au respect de leur vie privée. Ainsi , les 

projets de Dossier Médical Partagé  (DMP) , de carte 

dôidentit® ®lectronique et de guichet 

monservicepublic.fr font -ils lôobjet dôinterrogations. Si 

lôint®r°t des Fran­ais, comme des pouvoirs publics 

pour des outils de ce type nôest pas contest®, la place 

des organes de contrôle comme les moyens qui sont 

alloués à la préservation des libertés et de la vie 

privée des administrés restent encore discu tés.  

Dans le secteur marchand, lôimpl®mentation de 

dispositifs permettant de mesurer ou de contrôler les 

usages des utilisateurs comme leurs habitudes de 

consommation suscitent lôinterrogation des milieux 

consuméristes qui redoutent des techniques market ing 

de plus en plus intrusives et nuisibles à la loyauté des 

relations entre consommateurs et commerçants.  
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Comment renforcer la place de la 
France dans lôorganisation du 
réseau  ? 

Quelle r®gulation pour lôinternet au 
niveau international  ?  

Dans quelle mesure est - il possible 
dôam®liorer la coordination de 
lôensemble des autorités de 
contrôle européennes (type 
CNIL)  ? 

Quels sont les choix de régulation 
pour le secteur de lôinternet du 
futur Président  ? 

Quelle sera la place faite à la 
concertation dans le paysage de 
lôinternet 2007-2012  ? 

Régulation du secteur  

 

Depuis plusieurs années , la convergence 

technologique pose avec insistance la question du 

rapprochement des régulateurs sect oriels 

(audiovisuel  /  télécom). De même, beaucoup 

sôinterrogent sur la politique de r®gulation du secteur 

des services en ligne. Entre corégulation, 

autorégulation et régulation administrative, les 

options restent ouvertes mais les choix qui seront opérés marqueront profondément 

lôorganisation dôun secteur dôactivit® en plein d®veloppement. 
 

International  

 

Lôabsence ou la faible participation des repr®sentants 

français dans les grands organismes techniques de 

lôinternet est depuis plusieurs ann®es pr®sent®e 

comme une lacune qui place notre pays, mais aussi la 

plupart de ses homologues européens, dans une forte 

dépendance vis -à-vis des USA. À cet égard, les 

discussions autour de la gestion du nommage internet 

sont exemplaires.  

Cette question ne saurait par a illeurs être découplée 

de celle, plus politique, de la place de la société civile 

dans les discussions internationales. Les avancées 

constat®es au WSIS par la mise en place de lôIGF et la participation des entreprises 

comme des représentants des utilisateu rs aux travaux dôAth¯nes dôoctobre 2006 ne 

peuvent masquer la faible représentation de ces mêmes parties prenantes au niveau 

européen.  
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Ce que nous retenons de ces Rencontresé 
 
La synthèse présentée ci -dessous restitue, en tendance, les positions exprim ées lors des 
Rencontres. Ce document ne constitue donc pas une comparaison point à point des programmes 
mais une pr®sentation des lignes forces des projets pr®sidentiels pour lôinternet. Elle sôefforce de 

rester ®quilibr®e mais ne pr®tend pas ¨ lôexhaustivité.  

 
 

En 2006 , le raccordement de la population 

au haut débit ADSL permet à la majorité 

des Français de profiter des avantages liés 

¨ lôinternet. Avec plus de douze millions de 

foyer s connectés, la France est bien 

desservie par lôacc¯s ¨ internet. Le 

com merce électronique conna ît une 

progression de très grande ampleur qui en 

fait un champion du dynamisme 

commercial  en ligne . La révolution du 

Web 2.0  a séduit les Français qui ont 

accueilli avec int®r°t les nouvelles opportunit®s dôexpression et de cr®ation que leur offre 

le Net.  

 

La réduction de la fracture numérique  reste une priorité commune aux formations 

politiques. Cette fracture est dôabord appréhendée dans sa composante «  accès  ». Les 

réponses proposées diffèrent cependant entre les candidats . Le PCF propose ainsi une 

politique de service public de lôacc¯s internet pour tous, coupl®e ¨ une volont® de parvenir 

à un taux d'équipement des ménages de 75  % d'ici 2008  ; cet équipement devra être 

abordable pour tous les foyers ( moins de 500 ú TTC avec une TVA ¨ 5,5 %) et 

indépendant des technologies logicielles propriétaires ( logiciels libres et lutte contre la 

vente liée ). LôUMP propose que le march® et la concurrence soient les facteurs de la 

r®duction du co¾t de lôoffre dôacc¯s mais insiste sur la n®cessit® dôaboutir ¨ un taux 

dô®quipement domestique permettant lôacc¯s à 80 % des foyers en 2010. Pour le PS, il 

appara ît quôune offre sociale dôacc¯s « triple play  » pour un coût modique ( 5 ú /  mois ) 

doit répondre à la dimension so ciale de la fracture et offrir lôopportunit® aux m®nages les 

plus modestes de ne pas rester au bord du chemin  ; un dispositif spécifique à destination 

des ®tudiants est ®galement envisag®  pour favoriser lô®quipement en ordinateurs 

portables  (PS /  UMP). Po ur Les Verts , le haut débit doit être généralisé en favorisant 

lôinterop®rabilit® des technologies et en 

utilisant toutes les technologies disponibles. Il 

est par ailleurs proposé une péréquation 

tarifaire permettant de rééquilibrer les 

différences entre t erritoires (Les Verts, UDF, 

PCF). Enfin, plusieurs formations entendent 

favoriser lôutilisation des points dôacc¯s publics 

(Espaces Publics Numériques , postes, cafés, 

buralistes ) pour mailler le territoire  ; les 

objectifs poursuivis et les missions assigné es 

à ces espaces sont divers. Pour le PS , chaque commune doit ainsi disposer dôun point haut 

d®bit assurant lôacc¯s mais aussi des services essentiels comme lôacc¯s ¨ la culture en 

ligne  ;  ce pourra °tre aussi au travers du r®seau des buralistes que lôacc¯s aux services 

publics en ligne pourra être garanti (UMP).  

 

Malgr® la place croissante de lôinternet dans la 
vie ®conomique, sociale, il nôapparaît pas que 

les NTIC soient une question de politique 
nationale. La fin de campagne, sous la 
pression des asso ciations dôutilisateurs et des 
professionnels, voit cependant appara ître des 
propositions autour de lôinternet. 

Pour lôessentiel, lôinternet reste une question 

de spécialistes et non une priorité pour les 
politiques qui prennent néanmoins conscience 
du ret ard pris sur cette question.  

 

La question de lôacc¯s ¨ internet et, partant 
de la fracture numérique, est un sujet 
largement consensuel. Les réponses 

apportées se recoupent mais présentent 
néanmoins des différences de traitement 
en fonction des cultures p olitiques. Entre le 
service public de lôacc¯s universel et le 

libre jeu de la concurrence, toute une 
palette de propositions est formulée pour 
répondre aux contraintes économiques ou 
sociales li®es ¨ lôacc¯s.   
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La fa­on dôappr®hender le dossier du très haut débit  par les candidats présente 

dô®vidents points de rapprochement. Les candidats partagent largement le constat de la 

nécessité de faire entrer le pays dans lô¯re du tr¯s haut d®bit. Ils se rejoignent autour du 

fait que le coût de déploiement des réseaux de fibre optique  (estimé entre 40 et 50 

m illiar ds dôeuros pour les zones urbaines ) constitue un obstacle dôimportance qui doit °tre 

surmonté. La rép onse diffère cependant entre les candidats . Po ur les uns , le coût des 

infrastructures doit °tre pris en charge par lôassociation des moyens financiers publics et 

privés (PS, UDF, UMP) offrant des possibilités de retour sur investissement permettant de 

rent abiliser ces équipements. Des solutions liées à des offres de prêts bonifiés au profit 

des collectivités et la mobilisation des grands r®seaux dôinfrastructures sont avanc®es 

(UMP). Pour dôautres (PCF), la r®ponse tient dans la cr®ation dôun p¹le public du 

numérique devant coordonner l'aménagement numérique du territoire avec pour ambition 

dôoffrir un service public universel de lôacc¯s incluant une p®r®quation tarifaire et pour 

lequel la possibilit® dôune exploitation des r®seaux sera conditionn®e ¨ des critères de 

performance technique (services) et sociale (territoires et tarifs). Cependant , cette même 

question appelle une r®serve importante dôun parti (Les Verts). Ils estime nt  que la 

couverture en haut débit doit primer sur le déploiement du très haut dé bit, celui -ci nô®tant 

con­u que comme la seconde phase de d®ploiement de lôacc¯s. Une  fois la couverture en 

haut débit ( ADSL, Wimax, Wifi )  entièrement réalisée , le très haut débit pourra être 

recherché . Un système de péréquation financière entre les région s doit permettre de 

réduire les inégalités.  

Deux partis se rejoignent (UMP  /  PS) pour proposer une loi cadre imposant une gaine 

dédiée à la fibre pour tous les travaux de génie civil.  

 

En parall¯le de lôoffre dôacc¯s et dô®quipement, les candidats se posi tionnent autour de la 

question de lôéducation  qui appara ît comme structurante dans la soci®t® de lôinformation. 

La question de lô®ducation est envisag®e selon diff®rents axes : formation initiale, 

professionnelle, formation aux médias et technologies. Le P S et le PCF entendent investir 

largement dans la formation des publics scolaires en privil®giant la dimension dôusages, 

culturelle et citoyenne, plut¹t quôune vision technologique. Pour le PCF, les moyens de 

lôÉducation nationale devront être accrus et les  leviers technologiques pleinement 

employés pour réformer le système éducatif (PS) en incluant une dimension collaborative 

et en impliquant tous les partenaires de lô®ducation. En d®passant la n®cessaire remise ¨ 

niveau des mat®riels partag®e par tous, lôUMP et Les Verts indiquent vouloir faire porter 

les efforts vers lô®ducation aux m®dias au travers de la formation des jeunes professeurs 

car cette éducation résulte nécessairement du travail enseignant.  

La ma îtrise des technologies appara ît nécessaire à la plupart des professions et doit de ce 

fait b®n®ficier dôun effort important (PS) ;  cet effort doit particulièrement viser les 

TPE /  PME pour lesquels le système de formation professionnelle para ît en partie inadapté. 

La formation professionnelle doit fa voriser 

lôutilisation des technologies qui sont des 

leviers de compétitivité pour les entreprises 

(UMP).  

 

Les entreprises  apparaissent clairement au 

centre des préoccupations des candidats qui 

souhaitent favoriser lôinnovation et la 

g®n®ralisation de lôusage des technologies d ans ces entreprises. Pour le PS, lôUMP et Les 

Verts , lôaccent doit °tre mis sur la recherche et  développement et le transfert de 

technologie en agissant sur lôimp¹t sur les soci®t®s (PS) de mani¯re ¨ r®®quilibrer les 

aides aux entrepri ses en favorisant celle s qui investissent. LôUDF, le PS et lôUMP proposent 

La dimension ®conomique de lôinternet est 
fortement valorisée dans les réflexions des 

candidats. Facteur de modernisation et de 
développement, elle est abordée selon 
deux axes majeurs  : le soutien à 
lôinnovation via la R&D, une politique 
volontariste à destination des petites 
entreprises.  
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lôadoption dôun Small Business Act  dont lôun des objets serait de r®server une part de la 

commande publique aux TPE  /  PME, et lôUDF propose dôexon®rer dôimp¹t les revenus tir®s 

des brevets et propose la cr®ation dôemplois francs. LôUMP et le PS souhaitent renforcer la 

présence des PME sur le N et et proposent dôagir sur lôaccompagnement de ces entreprises 

et des cr®ateurs dôentreprises (chèques conseil, création de fonds publics régio naux de 

participation pour le PS  ; passeport numérique et maison des entrepreneurs , business 

angels  pour lôUMP) et en privilégiant le raccordement des zones économiques aux réseaux 

de très haut débit (UMP) ou  la résorption des zones blanches (PS). Il est p artagé par les 

candidats de ces formations lôid®e que lôinternet offre dôimportants gains de productivit® 

pour les entreprises et de croissance pour le pays. Les Verts voient dans le recours aux 

technologies de lôinformation des opportunit®s de limiter les transports et les coûts 

énergétiques et de mieux partager le travail. Pour le PCF , les technologies de lôinformation 

doivent contribuer à réduire la pénibilité du travail et sa durée et dégager des marges de 

productivité des richesses partagées avec les s alariés . Lôapport intellectuel des salariés à 

la création de richesse doit être reconnu.  

Abordée spécifiquement , la question du logiciel libre  fait débat. Pour le PCF, le PS  et Les 

Verts , la g®n®ralisation de lôutilisation des logiciels libres doit °tre privilégiée dans les 

administrations et les collectivités territoriales. Une agence du logiciel libre sera créée 

(PCF) . Pour lôUMP, il appara ît que les conditions de la compétitivité des entreprises 

innovantes et notamment du libre doivent être favorisées. Pour Les Verts tout 

particulièrement , le logiciel libre et le libre en général sont  ¨ la pointe de lôinnovation 

économique et sociale. La brevetabilité du logiciel est clairement rejetée par le PCF, le PS 

et Les Verts ainsi que par lôUDF qui reconna ît avoi r des débats internes sur la question .  

 

Pour lôadministration et la r®forme de lôÉtat, lôinternet et les technologies de lôinformation 

font figure de levier de modernisation. De façon partagée par la majorité des candidats se 

d®gage lôid®e que la g®n®ralisation des dispositifs dôadministration électronique  

représente un enjeu de modernité et de rationalisation des dépenses publiques. Sur les 

grands dossiers de lôadministration ®lectronique, comme le Dossier Médical Personnel  

(DMP)  ou le projet de carte dôidentité électronique , les solutions et positions  des candidats 

divergent. Pour lôUDF, le DMP est un grand 

dossier de long terme qui appelle un débat 

de fond avec lôensemble des personnes 

concernées ( patients, corps médical, 

organismes sociaux, partenaires  privés ) . L e 

PCF souhaite que des garanties soient 

apportées aux patients face au risque 

dôingérence des entreprises privées. P our 

Les Verts , si le DMP permet un meilleur 

suivi du patient, il sôav¯re porteur de 

risques trop importants  et sa gestion ne 

peut  être confiée au secteur privé.  

Lôabsence de d®bat sur la biom®trie est ®galement particuli¯rement critiqu®e par ce parti ;  

les autres partis témoignent de prudence sur le sujet . Pour le PS, le DMP appelle des 

garanties pour les libertés individuelles nota mment au travers de la cr®ation dôun nouvel 

identifiant national de santé (INS) crypté. La candidate du PS envisage la cr®ation dôun 

portfolio numérique individuel qui rassemblera toutes les informations éparses détenues 

par les administrations et permettr a au citoyen de contrôler les informations dont dispose 

lôadministration. Enfin , pour le candidat de lôUMP, le dossier est complexe et n®cessite du 

temps , des moyens  et une concertation approfondie avec la CNIL . Concernant l e vote 

électronique , le PS deman de un moratoire sur lôutilisation des machines ¨ voter du fait 

Concernant lôadministration ®lectronique, les 
candidats partagent la volont® dôune 
g®n®ralisation des dispositifs dôadministration 

électronique de grande qualité.  
Lôambition dôappuyer la r®forme de lô£tat sur 
les technologies de lôinformation est une 
constante dans lôexpression des candidats qui 
y voi ent un levier de la modernisation de 
lôadministration. Sur les grands dossiers de 

lôadministration ®lectronique, DMP et carte 
dôidentit® ou vote électronique , tous les 

candidats pointent des difficultés et y 
répondent avec leurs sensibilités propres.  
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dôun risque sur les libert®s ; c ette inqui®tude est partag®e par le PCF, Les Verts et lôUDF, 

ces deux dernières formations restant ouvertes compte tenu des avancées que permet le 

vote par inter net. Ces formations partagent lôid®e quôune large concertation et des 

garanties de sécurité du vote doivent être apportées.  

 

Lôinternet est unanimement vu comme un vecteur de la diffusion culturelle  et un lieu de 

création . Tous sôaccordent ¨ penser quôil faut prendre la mesure des évolutions 

quôentraîne lôinternet pour la culture et les encourager. Lôentr®e dans la soci®t® de la 

connaissance est perçue comme un saut majeur de notre société. Le texte de la DADVSI 

est largement évoqué par tous les candidats 

qui portent des appréciations très nuancées. 

Pour Les Verts, le PCF , le PS et lôUDF, le 

débat sur le texte a manqué ses objectifs et 

la question devra être à nouveau envisagée  ; 

soit que le texte sera abrogé (PCF), soit que 

des équilibres et de nouvelles s olutions 

devront être dégagés par un nouveau débat 

(Les Verts, PS, UDF). Le système de la licence globale optionnel est rejeté par le candidat 

de lôUMP car privant le cr®ateur de sa libert® et du choix de son mode de r®mun®ration et 

par lôUDF, pour des rai sons proches tenant au refus de la fiscalisation du droit dôauteur. 

Pour la candidate du PS , des sources de rémunérations doivent être combinées pour 

assurer la r®mun®ration des cr®ateurs, lôune dôelle pouvant  provenir dôune forme de 

système de rémunératio n forfaitaire pour les échanges gratuits entre personnes. Le PCF 

propose la cr®ation dôune plate-forme publique de téléchargement qui permette la mise à 

disposition de créations librement téléchargeables, la rémunération des créateurs étant 

assurée par une  mise à contribution des profits privés du secteur et par une redevance 

progressive pour les abonn®s au haut d®bit. Les Verts appellent ¨ la tenue dôAssises du 

numérique tout comme le PCF appelle à la réunion des États Généraux de la Civilisation 

de la con naissance. Pour le PS, Les Verts et le PCF , la question de lôinterop®rabilit® prend 

une place particulièrement importante pour le développement du logiciel libre et des 

usages du num®rique. LôUDF entend ®galement favoriser lôinterop®rabilit® comme ®tant 

un e condition du développement harmonieux de l'ensemble des logiciels, libres et 

propri®taires et des usages. LôUMP souhaite voir cette question abordée au niveau 

européen.  

 

Les libertés individuelles  sont lôun des enjeux de la soci®t® de lôinformation. Pour le PS, 

le PCF et  Les Verts , les moyens de la CNIL doivent être augmentés  ; l ôUDF reconnaît 

également des insuffisances de moyens mais estime que  la demande de respect de la vie 

privée  doit également provenir des citoyens eux -mêmes . Plusieurs formations envisagent 

une grande loi sur la vie privée  (PCF)  ou lôouverture dôun d®bat national (Les Verts).  La 

protection de lôenfance sur internet reste un sujet de pr®occupation pour beaucoup qui 

entendent poursuivre les efforts de pédagogie entrepris auprès des familles et dans le 

cadre scolaire (UMP, PS, UDF), propose nt  des solutions de contrôle parental libre (PCF) ou 

envisagent la n®cessit® dôoffrir plus de s®curit® 

sur lôinformation accessible par internet (PS, 

UDF).  

Le thème de la gouvernance  de lôinternet 

suscite des propositions importantes  mais 

classiques . LôUMP privil®gie la cr®ation dôun 

secr®tariat dôÉtat à la renaissance numérique 

dot® dôun poids politique important pour assurer 

Les grand s enjeux sociétaux que 
repr®sentent notamment lô®ducation, la 
liberté et la culture sur internet sont 
identifiés. Mais ils souffrent majoritairement 
dôune approche tr¯s segment®e et de 
réponses encore incertaines. La question du 

droit dôauteur et du logiciel libre domine 
largement tout autre thème.  

La r®flexion dôensemble sur la r®gulation 

du secteur est marquée par un certain 
conservatisme des solutions. Lôarticulation 
des solutions proposées au niveau 
gouvernemental avec les entreprises et  la 
société civ ile nôest pas envisagée  au-delà 
du constat de sa nécessité. La dimension 
internationale ne parait pas traitée à son 

juste niveau.  
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lôaction gouvernementale sur la question de lôinternet ; pour lôUDF une solution identique 

para ît envisageable, le secr®taire dôÉtat étant  placé auprès du Premier ministre. Le PS  

privilégie  plutôt  la cr®ation dôune d®l®gation interminist®rielle. Les autres formations 

politiques nôont pas indiqu® leurs options. Tous les candidats se disent favorables à la 

concertation sur lôinternet et estiment que la cor®gulation et le dialogue quôelle suscite 

permet des avancées importante s sur les questions de lôinternet. 
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Ce qui nous a ®t® dité 

 

Compte -rendu de lôintervention de Monsieur RELINGER représentant 

Madame BUFFET  (27 mars 2007)  

 

Le pr®sent compte rendu ne constitue pas un verbatim, il est r®alis® par lô®quipe du FDI ¨ partir des prises de 
notes effectuées lors des auditions au regard des éléments jugés pertinents. Les points abordés  lors des échanges 
avec la salle sont intégrés au texte  ;  il nôest pas fait mention des questions pos®es ¨ lôinvit®. Les interventions 
nô®tant pas structur®es autour dôun questionnaire, certains points peuvent figurer dans les programmes des 
candidats sans  être cependant évoqués par les invités ou reportés au compte - rendu.  

 

Pour Madame BUFFET, candidate de la Gauche 

populaire et antilibérale, aborder la question 

dôun programme pr®sidentiel pour lôinternet 

n®cessite que lôon prenne tout dôabord la 

mesure de s changements sociaux qui 

sôop¯rent au travers des technologies de 

lôinformation.  

Relever les défis de la civilisation de la 

connaissance  

De la révolution informationnelle naît une 

civilisation de la connaissance. La révolution 

informationnelle met au cen tre de toute chose 

les connaissances et les savoirs de chacun. 

Elle bouleverse le partage de lôinformation en 

la rendant accessible et abondante. Pour la 

Gauche populaire et antilibérale , elle 

r®volutionne les processus de production en mettant au cîur du travail sa composante 

intellectuelle. Cette révolution bouscule la répartition de la fabrication des richesses en 

mondialisant les flux de production en réseau. Elle produit, en un temps record, une 

nouvelle civilisation : celle de la connaissance.  

Pour la  candidate de la Gauche populaire et antilibérale , cette civilisation est menacée par 

le lib®ralisme dont lôobjectif est de rendre rare ce qui est abondant, priv® ce qui est public, 

rentable ce qui est gratuit. Il prend le risque du contrôle absolu des cit oyens, au mépris des 

droits les plus ®l®mentaires, pour mieux verrouiller lôacc¯s ¨ toute richesse 

informationnelle. Il veut encadrer et filtrer internet  ;  il mène la guerre contre les logiciels et 

les contenus libres et souhaite utiliser la propriété inte llectuelle pour verrouiller les 

contenus et les innovations. Le libéralisme est enferré dans une logique financière de 

rentabilité à court terme.  

Pour le moment , le politique reste au mieux spectateur de cet affrontement entre intérêt 

collectif et intérêt  des actionnaires . Au  pire, il participe et mène une lutte contre les biens 

communs. Côest le constat que tire la candidate de lôaction de la majorit® de droite actuelle. 

Un changement radical de logique sôimpose car, sur bien des points, c'est la société de 

demain qui en dépend.  

La démocratisation de s TICs  

La massification de lôacc¯s au r®seau est accompagn®e paradoxalement dôune exclusion 

grandissante. La démocratisation des TICs est un facteur de performance sociale et de 

croissance économique. Pour cela , trois vecteurs de partage de l'innovation doivent être 

Jérôme R ELINGER , (36 ans) est 

délégué TICs du Parti Communiste 

Français  ;  il est re sponsable de la 

commission « révolutions numériques 

et société de la connaissance  », et du 

programme TIC pour la gauche 

populaire antilibérale.  

Jérôme Relinger est élu communiste 

du 13 e arrondissement de Paris  ;  il 

est par ailleurs responsable des sites 

in ternet du PCF au Conseil National.  

Jérôme R ELINGER est ingénieur  ;  il 

dirige une société de service en 

logiciels libres (SSLL).  
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soutenus  : accès, équipement, usages.  

Lôaccès au haut et très haut débit   

La Gauche populaire et antilibérale défend une conception de service public d'accès aux 

réseaux de télécommunication. Il fau t donc r®introduire lôid®e du service public. Un P¹le 

public du numérique doit coordonner l'aménagement numérique du territoire. Il regroupera 

des industriels publics et privés, des représentants des territoires et des collectivités, des 

associations dôusagers . 

La politique en faveur du tr¯s haut d®bit doit viser ¨ fournir lôacc¯s au THD pour tous et 

partout. Lôacc¯s au r®seau est aussi essentiel que lôeau ou lô®lectricit® dans la soci®t® de la 

connaissance. Pour cela il faut une péréquation tarifaire qui p ermettra de réduire les 

inégalités territoriales. La directive européenne sur le service universel est bien trop 

restrictive et doit être étendue au haut débit filaire et hertzien. Les licences d'opérateurs 

doivent être conditionnées à des critères de perf ormance technique (services) et sociale 

(territoires et tarifs). LôARCEP, démocratisée, devra imposer une couverture harmonieuse 

du territoire. La réglementation des tarifs permettra d'éviter les pratiques d'entente entre 

opérateurs qui se perpétuent, cela  doit conduire à une baisse des tarifs. France Télécom  

verra son capital redevenu 100  % public, et son conseil dôadministration sera ouvert par 

tiers aux élus de la représentation nationale, aux représentants des usagers et des salariés.  

Lô®quipement des m énages  

Les insuffisances en termes dô®quipement des ménages sont en grande partie liées au coût 

trop ®lev® de cet ®quipement. Il faut donc permettre de sô®quiper avec des ordinateurs 

abordables , donc à un coût inférieur à 500 euros TTC, ce qui suppose que la TVA sur ces 

matériels soit ramenée à 5,5 %. Par ailleurs , le coût actuel des ordinateur s inclus une part 

de logiciels propri®taires ®valu®e ¨ 200 euros. La lutte contre les ventes li®es et lôutilisation 

des logiciels libres permettra d'aller vers un tau x d'équipement des ménages de 75  % d'ici 

2008. Enfin, la construction a déserté le territoire européen, il faudra relancer cette 

construction de matériels.  

Les usages  

La lutte contre la fracture numérique sera une priorité par u ne politique massive 

dô « alphan étisation  ».  La candidate de la Gauche populaire et antilibérale propose de 

démocratiser la culture scientifique et technique. Pour cela , un plan de formation d'urgence 

des enseignants et des ®l¯ves sera mis en îuvre.  À côté du B2i (brevet informatique et 

internet) et du cours de technologie au collège, une discipline « informatique et 

technologies de lôinformation et de la communication  » (ITIC) en tant que telle prendra 

place au lycée, elle incitera à la réorientation vers les matières scientifiques . Lô®cole du 21e 

si¯cle nôest pas celle du papier et du crayon : lôordinateur est omnipr®sent dans la soci®t®. 

Il s'agira donc d' ®duquer aux usages tout autant qu'¨ la technique. LôÉducation nationale 

doit garantir son indépendance vis -à-vis des éditeurs, et assurer le pluralisme des sources 

comme des outils matériels et logiciels. Pour tout cela, il faut porter le budget de 

lôÉduca tion nationale à 7  % du PIB. Les moyens nécessaires spécifiquement à 

lôenseignement des TICs passent par le recrutement et la formation sur cinq ans de 

150  000 enseignants et 45  000 personnels dôaccompagnement. Le pluralisme des sources 

sera partout la règ le. Lô®quipement des ®tablissements en r®seaux, mat®riels, logiciels, 

sera harmonisé pour aller vers un ordinateur et une clé USB par élève, embarquant son 

espace de travail, le tout fonctionnant avec des syst¯mes dôexploitation, des logiciels et des 

conte nus sous licences libres. Le transfert de budget des licences propriétaires financera 

lô®quipement. 
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Propriété intellectuelle et logiciels libres.  

Droit dôauteur des salari®s 

Dans l'entreprise , le travail de salariés , de plus en plus nombreux , nôest plus mesurable en 

unité de temps. La création de valeur réside de plus en plus dans la recherche, 

lôappropriation des connaissances, des savoirs et des comp®tences. Le capitalisme accapare 

les capacit®s dôimagination et de cr®ativit® des artistes comme des salariés en prélevant 

leur temps hors travail et en confisquant leur production immatérielle. La gestion du 

dividende numérique doit au contraire reconnaître aux salariés le rôle de producteurs 

d'idées dont ils sont les auteurs. Le dialogue entre les salariés e t les employés doit être 

repris. La Gauche populaire et antilib®rale propose quôun droit d'auteur pour les salari®s 

soit institué.  

Droit dôauteur 

La loi DADVSI sera abrogée. Une négociation entre les créateurs et les diffuseurs engagera 

une refonte du droi t dôauteur au service dôun nouveau rapport entre les artistes et leur 

public  ; profitable aux deux. Une plate - forme publique de téléchargement pourrait 

permettre la mise à disposition de créations librement téléchargeables et la rémunération 

des créateurs par une mise à contribution des profits privés du secteur et une redevance 

progressive pour les abonnés au haut débit. Les Mesures Techniques de Protection seront 

encadrées. Les biens communs informationnels doivent être universalisés et mis sous 

licence l ibre. La France doit intervenir sur le plan européen pour une renégociation de 

lôEUCD et pour une interdiction durable de la brevetabilité logicielle.  

Logiciel libre et interopérabilité  

L'interopérabilité, les logiciels et les contenus libres sont la condi tion d'un développement 

rapide et socialement performant des TICs. Il nôest par cons®quent pas possible de se 

limiter ¨ un vîu pieu qui consiste à en souhaiter un usage « plus étendu  » dans 

l'administration des logiciels libres.  

Bien que tout le monde s'e n réclame, ils sont d'ailleurs menacés par les dernières lois  : 

DADVSI, LSI, LCEN et par un r®f®rentiel g®n®ral dôinterop®rabilit® RGI peu contraignant et 

favorable ¨ lôindustrie propri®taire.  

La Gauche populaire et antilib®rale refuse toute id®e dôune brevetabilité logicielle. Il est , au 

contraire , proposé de constituer une agence de développement du logiciel libre. L'ensemble 

des fonctions  publiques (hospitalière, territoriale et dô£tat) et des établissements publics 

fera un usage privilégié des logiciel s libres et des formats ouverts et interopérables.  

Biens communs  

Les productions publiques, et notamment celles de lôAcad®mie fran­aise ou celles relevant 

du dépôt légal, seront numérisées et proposées sous licence de type « créative commons  ». 

Le projet de Bibliothèque francophone numérique universelle sera doté de véritables 

moyens. Un centre de ressources « logiciel public  » proposera au téléchargement les outils 

indispensables. La socialisation du patrimoine numérique permettra de dépasser la notion 

de « propriété intellectuelle  » pour tous les biens communs informationnels.  

Droits et libert®s dans lôunivers num®rique 

La question des droits et libertés devient le centre d'une bataille technologique et politique, 

que ce soit au travers des RFID, de la bi ométrie, de la vidéosurveillance ou des DRM... 

Cette invasion des technologies numériques réalisant une surveillance permanente des 
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faits, gestes, écrits ou paroles des consommateurs, travailleurs et citoyens se fait de plus 

en plus importante et réalise u ne véritable dérive déontologique de la part des industriels. 

Sans véritable cadre législatif, ces mesures techniques étendues se mettent en place loin 

du débat citoyen. Pour réagir à ce phénomène , il faut renforcer les institutions de contrôle. 

La CNIL do it être renforcée dans ses missions et dans ses moyens. Elle doit également être 

démocratisée dans son fonctionnement. Une loi sur la protection de la vie privée sera 

votée, rendant « l'opt - in  » obligatoire, réprimant les pratiques de spam  commercial, 

inte rdisant les logiciels de filtrage propriétaires et encadrant l'usage de la cryptographie. Le 

droit à l'anonymat sera légiféré, il encadrera les fournisseurs dôacc¯s ¨ internet Des 

dispositifs libres de contrôle parental seront fournis gratuitement. Une loi  réaffirmera le 

droit à la « rétro ingénierie  » à des fins d'interopérabilité et au contournement des mesures 

techniques de protection à des fins licites, comme la copie privée, le changement de 

support, la réalisation de courts extraits...  

Concernant le DMP ou la carte dôidentit® ®lectronique, le risque dôing®rence des entreprises 

privées est réel. Ainsi , le risque est grand de conduire à une sélection des malades par les 

assureurs complémentaires et de voir les malades , qui refuseraient l'accès au  DMP, subir 

des sanctions financières et des remboursements minorés . Le dossier médical personnel et 

la carte dôidentit® ®lectronique seront impuls®s dans lôesprit dôassociation des citoyens, de 

lutte contre les technologies intrusives et de choix dôinterop®rabilité . 

R®forme de lô£tat et Gouvernance  

La r®forme de lôÉtat intégrera profondément les TICs au service de la démocratie 

participative. La candidate de la Gauche populaire et antilibérale propose ainsi que la 

participation des citoyens ¨ lô®laboration des lois soit systématiquement rendue possible. Le 

vote électronique ne pourra être rendu possible que s ôil subsiste une trace papier et quôest 

impos®e lôutilisation de logiciels libres tout au long de la cha´ne. Un moratoire sur le 

déploiement des machines à v oter sera décrété.  

Outre les actions européennes qui seront réalisées (renégociation de la directive 2001/29 ), 

il sera exigé par la Gauche populaire et antilibérale une interdiction durable de la 

brevetabilité logicielle et des actions seront entreprises p our r®former lôOEB et de lôINPI.  

Au plan international , lôEurope ren®gociera les trait®s WCT et WPPT avec une conscience 

particulière des difficult ®s li®es ¨ lôutilisation des mesures techniques de protection. La 

France et lôEurope demanderont de nouvelle s n®gociations ¨ lôOIT sur les droits 

internationaux du travail, ¨ lôUNESCO sur le droit ¨ lôacc¯s au num®rique dans la formation 

et ¨ lôOMC sur les statuts des salari®s dans lô®conomie de la connaissance. 

Pour Marie -George BUFFET et la Gauche populaire et  antilibérale , tout devient possible dans 

la société de la connaissance : universaliser le savoir, réduire la pénibilité du travail et sa 

durée pour le rendre agréable et valorisant, utiliser la productivité du travail pour mieux 

partager les richesses, ér adiquer lôillettrisme, promouvoir un patrimoine commun 

immat®riel, cr®er de nouveaux services publics... Côest pour cela que la Gauche populaire et 

antilibérale fait le choix de la société du partage.  




